
 

 

  
 
 
 

 
 
 

 

 

DEVIS Formation TIAC Session 2024/2025 
 

 

•     Session 1 du 21 Octobre au 30 Octobre 2024 (70h)  

•     Session 2 du 17 au 21 Février 2025  (35h) 

à l’Association Française de Cirque Adapté à Aire sur l’Adour, 40800 

 

Pour l’association : ……………………………….. 

 

 

Formation au Titre d’Initiateur aux Arts du Cirque organisée par la 

Fédération Française des Ecoles de Cirque et l’AFCA à Aire sur 

l’Adour  RNCP - 37742 

 

Coût pédagogique pour 1 heures de théorie (Première et deuxième 

session) : 

105 heures à 15€…………………………………………….. 1575 € 

 

 

          

  
 

Responsable de formation 

Guérin Yohan  

 
                         

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

Plan de formation 
                          

• BC 1 – Préparer et organiser ses séances 
▪ BC 2 – Animer une séance d’arts du cirque 
▪ BC 3 – Evaluer et améliorer son action 
▪ BC 4 – Contribuer au développement des activités de l’organisation 
 

Ces blocs de compétences sont découpés selon les modules suivants :  
Semaine 1 – 2 – 3  En heures (H) 

PEDAGOGIE 3,5 heures 
CONNAISSANCE des PUBLICS 7 heures 
SECURITE SANTE 14 heures 

Sécurité 10h 
Santé 4h 

CREATIVITE 7 heures 
ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL 7 heures 

Législation 3h 

Paysage du secteur 2h 
FFEC 2h 

Histoire du cirque 3,5 heures 
METHODOLOGIE 24,5 heures 

méthodologie 15h 

analyse de pratique 9,5h 
TECHNIQUE DE CIRQUE 38 heures 

Acrobatie 7h 

Aérien 10h 

Jonglerie 7h 

Equilibres objets 7h 
Expression 7h 

 
 Certifications : 

Epreuves Modalités Temps d’évaluation Bloc référent 

Soutenance 
professionnelle 

Dossier professionnel 50 mn B1 - B2 - B3 - B4 

Séance d’initiation aux 
arts du cirque 

Mise en situation 
professionnelle 

120 mn B2 

  
 
 
 
 

 



 

 

 

Détails de la formation TIAC  
 

• A l’issue de la formation, un titre sera délivrer au stagiaire 
en fonction des délibérations du jury.  

• Une attestation de formation sera transmise automatique en 
fonction des présences des stagiaires.  

• Pour entrer en formation, les stagiaires doivent avoir les 
prés requis. Ces derniers seront vérifiés en amont de la 
formation. Sans prés requis, le stagiaire ne pourra intégrer la 
formation.  

• Le jury sera composé d’un représentant de la FFEC et d’un représentant du centre de 
formation.  
 
 
Méthode pédagogique :  
Mise en situation pédagogique, Co-construction dans une démarche socio-
constructiviste, rendu de travail, pédagogie Active. Les ateliers permettront de valider 
l’ensemble des objectifs pédagogiques de la formation avec un rendu sur drive et 
outils numérique pour la trace pédagogique.  
 
Evaluation :  
Voir la partie sur les certifications. Les blocs de compétences seront évalués selon le 
processus identifiés sur la fiche RNCP du diplôme.  
 
Prés requis :  
L’ensemble des prés requis seront évalués en amont de la formation pour un passage 
devant jury. Ce passage se fera selon l’acquittement de la somme de 50€.  
 
 

Publics :  

Professionnel de l’animation cirque en poste / Titulaire d’un diplôme des métiers des 

arts du cirque / Professionnels du médico-social et de l’animation socio-culturelle / 

Artiste professionnel 

 
 

Le Co directeur  
Guérin Yohan  

 
                         

 
 
 


